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C’est quoi la Facturation Électronique ? 
 
La facturation électronique est une réforme issue du programme européen 
ViDA (VAT in the Digital Age), elle gravite autour de 04 objectifs :  
 

●​ Lutter contre la fraude fiscale en matière de TVA grâce aux recoupements 
automatisés (Entre 10 et 20 milliards d’€/an). 

●​ Disposer d’une connaissance dynamique de l’activité des entreprises pour 
optimiser le pilotage de la politique économique. 

●​ Accroître la compétitivité des entreprises en réduisant les charges 
administratives de traitement des factures. 

●​ Optimiser les déclarations pré-remplies de TVA. 
 
Cette réforme repose sur la généralisation progressive de la facturation 
électronique et du reporting numérique entre entreprises. 
 
La France déploie cette réforme progressivement à partir du 01 septembre 2026, 
constituant ainsi une première étape vers l'objectif européen fixé à l'horizon 2030, 
date à laquelle les échanges électroniques de factures deviendront la norme à 
l'échelle de l'Union Européenne. 
 
Définitions :  

●​ La facturation électronique correspond à l'émission, la transmission et la 
réception d'une facture sous format électronique entre deux entreprises.​
Contrairement à une facture PDF classique envoyée par e-mail, une facture 
électronique contient des données structurées permettant son traitement 
automatique par les logiciels de gestion, les plateformes agréées et 
l'administration fiscale.​
On l’appelle E-Facturation.​
 

●​ L'e-reporting correspond à l'obligation de transmettre à l'administration 
fiscale certaines données de transaction qui ne sont pas couvertes par 
l'e-facturation. Les informations transmises comprennent notamment les 
montants facturés, les montants de TVA et les données de paiement 
requises par l'administration fiscale.​
Complémentaire à l'e-facturation, l'e-reporting permet à l'administration 
fiscale de disposer d'une vision globale de l'activité économique des 
entreprises et de renforcer les contrôles liés à la TVA.​
On l’appelle E-Reporting. 

 

Information à retenir : L'e-facturation concerne l'échange des factures électroniques 
entre sociétés, tandis que l'e-reporting concerne la transmission des données de 
transactions non couvertes par l'e-facturation à l'administration fiscale.  
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C’est quoi une plateforme Agréée (PA) ? 
Une Plateforme Agréée (PA), anciennement appelée PDP (Plateforme de 
Dématérialisation Partenaire), est un prestataire privé habilité par l'État français 
pour assurer les échanges de factures électroniques entre les entreprises et 
l'administration fiscale. 

Elle joue le rôle d'intermédiaire de confiance sécurisé entre les fournisseurs, les 
clients et la DGFiP (Direction Générale des Finances Publiques). 

La Plateforme Agréée assure trois missions principales : 

●​ Émission et réception des factures électroniques  (e-facturation)​
Elle permet d'envoyer et de recevoir des factures électroniques dans les 
formats conformes à la réglementation. 

●​ Contrôle de conformité (e-facturation)​
Elle vérifie automatiquement que les factures respectent les exigences 
légales et contiennent l'ensemble des informations obligatoires. 

●​ Transmission des données fiscales (e-reporting)​
Elle transmet automatiquement à l'administration fiscale les données 
requises concernant certaines opérations qui ne font pas l'objet d'une 
facture électronique.​
L'e-reporting concerne notamment : 

●​ Les ventes réalisées auprès de particuliers (BtoC). 
●​ Les opérations réalisées avec des entreprises situées à l'international. 
●​ Certaines informations relatives aux encaissements et paiements 

sont soumises à la TVA. 

Sans Plateforme Agréée, une entreprise ne pourra pas respecter ses obligations 
liées à la réforme de la facturation électronique. 

 

Information à retenir : Une Plateforme Agréée est l'intermédiaire obligatoire qui 
permet d'échanger des factures électroniques conformes et de transmettre les 
données requises à l'administration fiscale. 
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Obligations légales de la Facture Électronique 
Les formats obligatoires de factures électroniques 
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L’envoi des factures électroniques via une PA 
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Caractéristiques & mentions obligatoires sur une facture 
 Pour être conforme à la réforme de la facturation électronique, votre facture doit 
obligatoirement contenir certaines informations clés. 
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Planning de la réforme sur la Facturation Électronique 
La réforme de la facturation électronique s’applique progressivement à toutes les 
entreprises assujetties à la TVA. 
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Statuts des factures électroniques 
De l’émission au paiement, chaque étape de la facturation électronique est 
sécurisée et tracée via la plateforme agréée (PA). 
 

 

7 



 
 

Sanctions pour non-respect des obligations 
 
Des sanctions sont prévues en cas de non conformité avec la réforme. 
 
Une plateforme est obligatoire au 01 septembre 2026. 
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Pratiques & secteurs d’activités - Norme AFNOR 
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Pour rappel, Odoo c’est quoi ? 
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Avec Odoo comment ça fonctionne ? 
 
Odoo s’appuie sur le réseau Peppol. Le réseau Pan-European Public 
Procurement On-Line (Peppol), est une plateforme sécurisée permettant 
l’échange de documents commerciaux numériques, tels que les factures. Il a été 
créé pour simplifier le processus d'achat à paiement entre les administrations 
publiques et leurs fournisseurs. 

Initialement co-développé par la Commission européenne, Peppol a dépassé les 
frontières régionales pour devenir une norme mondiale reconnue en matière de 
facturation électronique. Son adoption se développe rapidement au-delà de 
l’Europe, le positionnant comme l’avenir de l’échange numérique de documents. 

Pour la connexion à la DGFiP, c’est Odoo directement qui transmet de façon 
sécurisée les informations nécessaires. 
 

En résumé : Peppol agit comme un gros centre de tri, et permet de connecter le PA 
Odoo (émetteur de la facture) au PA (récepteur) et inversement à travers un réseau 
sécurisé et conforme à la réforme européenne. 
Odoo transmet les informations nécessaires à la DGFiP directement. (E-Reporting). 

 
Pour communiquer entre PA, il vous sera demandé de créer un end-point 
(identifiant unique du PA) afin d’émettre et recevoir les factures (E-Facturation) et 
envoyer les données fiscales à la DGFiP (E-Reporting). Chaque entreprise doit 
avoir un end-point. 
Plusieurs formats possibles :  

●​ Format standard : Siren_Siret 
●​ SIREN (Obligatoire) et un code suffixe (Texte libre, Facultatif) 
●​ SIREN (Obligatoire), SIRET (Facultatif) et un code d’acheminement (Texte 

libre, Facultatif) 
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La plateforme Agréée Odoo dans les détails 

Prérequis  

 
 

Configuration essentielles  
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Fonctionnement factures clients 
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Fonctionnement factures Fournisseurs 
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Les ventes hors circuit classique 
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Les 09 statuts supportés sur Odoo 
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Les 44 cas d’usage AFNOR supportés par Odoo 
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La réforme approche 
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FOIRE AUX QUESTIONS (FAQ) 
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